
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 AVRIL2021 

 
PRESENTS : Mmes BODIN, BOUILLAUD, CHARRON, FAVREAU, GRELIER, PASQUIER, et M. 
BARBARIT, BATY, CHATELLIER, COTILLON, FORESTIER, FORGEARD, MERCERON, ROBINEAU 
 
ABSENT EXCUSE : M. NOURY 
 
Approbation du compte rendu du 6 avril 2021 
Compte rendu approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
Compte rendu des délégations du Maire 
 
N°2021/04/D33 : ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX RELATIF AU LOT N°1 
« DEMOLITION / MAÇONNERIE / BETON ARME » POUR LA REHABILITATION 
ENERGETIQUE DE LA MAIRIE DE SAINT HILAIRE DE VOUST 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-21, 

Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12 et L. 2123-1 du Code de la commande publique, 

Vu la délibération n°2021/02/D07 en date du 22 février 2021, déclarant sans suite le lot n°1, et attribuant les lots n°2 à 11, 

Vu le lancement d’un second appel d’offre suite à la déclaration sans suite, 

Vu le Rapport d'analyse des offres, 
 

Monsieur le Maire rappelle que, s’agissant des travaux pour la réhabilitation énergétique de la Mairie de Saint Hilaire de Voust : 
 

- un avis d’appel public à la concurrence a été publié le 05 mars 2021 dans le journal d'annonces 
légales Ouest France Vendée ainsi que sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr, avec 
une date limite de remise des offres fixée au 29 mars 2021, à 12h00. Le dossier de consultation des 
entreprises a également été mis en ligne sur cette même plate-forme. 
 

 

Suite à l’analyse des offres, l’entreprise ayant déposé l’offre la mieux disanteest celle des Ets BILLON pour 
le lot n° 1 « Démolition / Maçonnerie / Béton armé » 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

- DECIDE, d'attribuer le marché à l’entreprise BILLON pour un montant HT de 133 414.68€, 

- AUTORISEMonsieur le Maire à signer le marché correspondant. 

 
- PRECISE que les dépenses correspondantes seront engagées sur 21311-44 

 
N°2021/04/D34 : VENTE DE TERRAINS GARAGE SALAVERT 
 
Vu la demande de M. Salavert d’acquérir, au nom de l’EURL GARAGE SALAVERT AUTOMOBILE,une 
partie des terrains (ancien terrain de boules) afin d’installer une activité lavage automobile en complément 
de son activité de garage automobile. 
 
Vu le projet de la commune de maintenir la liaison piétonne entre le lotssement la Cité du Levant et le centre 



 
bourg de la commune, 
 
Considérant le plan du cadastre qui identifie les parcelles pouvant être concernées par l’ensemble de ces 
projets, à savoir les parcelles C1363 et 1366, en totlité ou en partie, 
 
Le Maire demande au conseil municipal de s’exprimer sur la vente de terrain à l’EURL GARAGE 
SALAVERT AUTOMOBILE, et sur les conditions financières de celle-ci. 
 
Le Conseil Municipal, DELIBERE, à l’unanimité des membres présents ou représentés, et DECIDE : 
 

- De donner un accord de prinicipe sur la vente à l’EURL GARAGE SALAVERT AUTOMOBILE, de 
terrain selon une superficie à définir, au prix de 1 €/m² (un euro/m²) TTC  , 

- Que les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de l’acheteur, à savoir l’EURL GARAGE 
SALAVERT AUTOMOBILE, 

- Que les frais de raccordement aux réseaux d’eau potable, d’électricité seront à la charge de l’acheteur, 

à savoir l’EURL GARAGE SALAVERT AUTOMOBILE 

- D’autoriser le Maire à signer tous actes y afférant. 
 
N°2021/04/D35 : APPROBATION D’UN BAIL COMMERCIAL A INTERVENIR AVEC MADAME 
SADIN 
 
Vu le bail précaire signé le pour une durée de 35 mois, arrivant à terme le 31 mai 2021 
 
Considérant la poursuite d’activité de l’EIRL SADIN Céline, 
 
Monsieur le Maire, propose au conseil municipal de signer un bail commercial avec les gérants du 

multiservice afin de poursuivre leur activité. M. le Maire propose les conditions de bail suivantes :  
 

- Bail commercial portant sur le local situé 9 rue de la mairie (parcelles B 596 et B1765) 
conformément à la description figurant au bail précaire en date du 1er septembre 2018, ainsi que le 
matériel figurant dans la liste jointe 

- Les conditions stipulées au bail précaire seront reprises à l’exception des modifications qui suivent : 
-  

Durée : 9 ans 

- Montant initial du loyer : 150 € HT indexé sur l’indice des loyers commerciaux (indice de référence  
4è trimestre 2020 

- Dépôt de garantie de 150 euros HT 
- Périodicité de la révision : annuelle 
- Prise en charge annuelle par la commune des dépenses d’électricité à concurrence de 4 000 euros 

TTC 
- Prise en charge par la commune des dépenses en eau potable et eaux usées ; 
- Le bail sera notarié, frais de notaire à la charge du preneur. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité des membres présents ou représentés (10 

voix pour, 1 abstention et 3 voix contre) 
 
• d’approuver la conclusion d’un bail commercial concernant l’épicerie sise au 9, rue de la mairie, selon 

les termes ci-dessus évoqués avec Madame Céline SADIN, représentante de l’EIRL SADIN Céline 
domiciliée 2, rue du relais - 85120 SAINT HILAIRE DE VOUST, 

o pour la période du   1er juin 2021 au 31 mai 2030 ; 
o relatif aux locaux suivants :  
 

Nature Détail Surface bâtie Description 

Commerce Magasin – bureau 
Réserve - 132 m² Surface de 

vente 88 m²  Intégralement 
aménagé par tous 



 

sanitaires Autres 
surfaces 44 m² 

corps d’état 
 Equipé de mobiliers 

et matériels 

 Hall   11 m²  
 Avec rideau 

métallique électrique, 
et éclairage 

 
 
d’autoriser le Maire à signer ledit bail, ainsi que tous actes y afférant. 
 
 
N°2021/04/D36 : CONVENTION OPEN DATA AVEC GEOVENDEE 
 
La gestion des points « adresse » répond à de nombreux enjeux majeurs pour les collectivités territoriales tels 
que la sécurité des biens et des personnes, le transport et l'économie. A ce jour la commune est la seule 
autorité compétente à pouvoir créer l'adresse, par conséquent la commune doit-être libre de la diffuser à 
l'ensemble des acteurs publics et privés. 
 
Pour permettre une amélioration dans la gestion de l'adresse, et en particulier l'information de l'ensemble des 
partenaires et la transmission rapide à tous des nouvelles adresses, Géovendée a mis en place la Base 
Adresse Locale (BAL 85). 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil de signer une convention autorisant Géovendée à publier les 
adresses en open data en leur nom sur leur portail « data.vendee.fr».. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés DECIDE : 
 
D’autoriser Monsieurle Maire à signer la convention avec Géovendée pour lapublication des bases adresses 
communales en open data sur les portails open data de Géovendée. 
 
VOIRIE 
M. le Maire informe le conseil municipal qu’il a été sollicité par la commune de Loge Fougereuse pour 
refaire une portion de voirie commune à nos deux communes au lieu-dit « La Giltrie », 80 m concernent St 
Hilaire. A suivre 
Il informe également que Mme le Maire de Puy de Serre envisage la reprise de la route commune au lieu-
dit « La Pointe », notamment concernant le captage des eaux pluviales. Cela pourrait représenter  entre 
1000 et 1500 euros. A suivre 
 
ASSOCIATIONS 
M. le Maire propose au conseil, avant le vote des subventions aux associations, et compte tenu du contexte 
actuel difficile pour organiser des animations sources de fonds, de rencontrer les associations. 
Il propose de les inviter (2 membres par association) à rencontrer les membres du conseil, afin d’évoquer 
les finances mais également les projets des associations. Cela sera l’occasion de leur présenter les futur site 
internet de la commune, et d’aborder le prochain bulletin. 
 
ECOLE 
Suite à l’annonce du projet de la DEC concernant la fermeture d’écoles privées, le Maire propose 
d’organiser une rencontre entre le conseil municipal, et l’OGEC, afin d’échanger sur les problématiques de 
l’école, et réfléchir aux arguments soutenant le maintien de l’école de St Hilaire. 


